Accord de Partenariat Economique – Séminaire des 1 & 2 novembre 2005 - Kinshasa


Texte de l’intervention de Monsieur Guy DE KEYSER,

gérant de Consultance, Gestion & Développement « COGEDEV » SPRL

---------------------------

Vos Excellences, Mesdames, Messieurs les Ministres, Mesdames, Messieurs les participants et intervenants à ce séminaire, je prends, ici, la parole en tant que représentant du bureau d’études chargé de « l’étude d’impact ».

Consultance, Gestion & Développement « COGEDEV » (en sigle) est une SPRL basée à Bruxelles, qui a présenté à l’Unité de Gestion de Projet (UGP) une équipe de 3 experts, dont un de vos compatriotes, et remporté le marché de l’étude qui doit suivre le présent séminaire.

L'objectif de l'étude est d’évaluer et d’analyser l’impact de la mise en place d’un APE sur l'économie congolaise,  mais aussi sur son environnement social et fiscal.

En d’autres termes, et selon les termes de référence de l’appel d’offre, les experts devront :

· Effectuer une comparaison entre les préférences commerciales existantes (Cotonou/TSA) et un futur APE compte tenu du cadre spécifique de la RDC en tant que PMA. 

· Entreprendre une analyse détaillée du régime de commerce actuel entre la RDC et l’UE. Cette analyse doit établir les coûts et les bénéfices de la RDC sous les précédents Accords de Lomé et identifier les causes des mauvaises performances notamment en termes d’accès au marché, des contraintes  de production.

· Evaluer les options les plus appropriées pour la RDC à propos de son intégration économique régionale.

· Entreprendre une évaluation analytique sectorielle détaillée des conséquences que pourraient avoir un APE en RDC en termes d'opportunités et de coûts. C’est dans ce contexte que les consultants devront quantifier les éventuelles pertes fiscales, les coûts et les avantages économiques d’un APE dans une situation dynamique;

· Examiner les effets d’un APE sur le taux nominal et réel de protection des secteurs clés la RDC en mettant un accent particulier sur les secteurs essentiels de l’économie ;

· Evaluer globalement les structures de production existantes en RDC secteur par secteur en terme d’infrastructure, de production, de niveau de productivité, de compétitivité, de niveau de développement, de ressources humaines etc., et évaluer comment ceux-ci s’intègrent dans le programme de développement national ;

· Faire une analyse comparative des mesures d’ajustement du développement nécessaire suite à la mise en place d’un APE en RDC ;

· Évaluer la compatibilité et la concordance possible entre la politique commerciale nationale, les politiques commerciales régionales et internationales dont en particulier les APE ;

· Fournir une vue d’ensemble sur les liens existants entre les négociations des APE et les négociations multilatérales dans le cadre du programme de travail de l’OMC ;

· Évaluer la position de la RDC au sein du groupe AFOA par rapport à la phase de négociation régionale des APE;

· Examiner les ajustements (en termes d’emploi, de salaires, de prix, etc.) qui devrait être envisagés dans la politique économique et commerciale actuelle en vue de conclure et de mettre en place un APE avec l’UE (tout en prenant en compte la croissance de la compétitivité de l'UE et des Pays membres du COMESA et de l’AFOA);

· Émettre des recommandations sur chaque point mentionné ci-dessus

·  Présenter les résultats de cette étude lors du deuxième séminaire.

Par ailleurs,
· L’étude d'impact permettra de connaître le poids des recettes douanières perçues sur les produits importés de la zone EURO, d'évaluer les coûts et les bénéfices qui pourraient résulter de la suppression des droits des douanes par rapport au budget de l'Etat et évaluer les enjeux de la mise en place de l'APE dans les différents secteurs économiques et sociaux;

· L’étude aura aussi permis d’évaluer les secteurs qui devront être développés et les ajustements qui devront être effectués sur le plan des relations commerciales régionales de la RDC pour être conformes aux objectifs des APE ;

· L’étude aura identifié les principaux secteurs potentiellement concernés par les APE qui devront être développés et les ajustements qui devront être entrepris pour chaque secteur. 

· L’étude évaluera les besoins en termes de développement, de ressources humaines, d'intensification de la compétitivité et de la productivité, d’acquisition de nouvelles technologies, de façon à maximiser l’utilisation des ressources nationales et de celles venant de l’extérieur.

· L’étude permettra de faciliter la décision du gouvernement par rapport à ce qu’il peut offrir et doit demander.

L’équipe des trois experts est constitué de

· un Chef de projet/expert en commerce international ;

· un Macro-Économiste, Spécialiste du développement ;
· un Expert en affaire fiscale.

Le Ministère du Commerce Extérieur, qui est l’organisateur de ce Premier Séminaire, est en charge de rapporter les propos tenus lors du premier séminaire, et d’en faire un document de synthèse à faire valider par les participants. Pour cela, il pourra requérir le soutien des experts intervenants et devra présenter ce document à l’UGP dans les 15 jours suivants la clôture du séminaire.

A réception de ce document, l’équipe des experts de COGEDEV pourra débuter valablement l’étude.

C’est pourquoi nous tenons ici à remercier tous les intervenants et participants du temps qu’ils ont bien voulu consacre à leur participation à ce séminaire. Nous avons ainsi pu entendre la voix des acteurs concernés, tant du Secteur Public que du Secteur non étatique. 

Nous remercions aussi les représentants des pays membres et futurs membres de l’Union Européenne qui venant entendre les avis, les craintes et les engouements des représentants des divers segments de l’économie du pays nous ont indiqués, ainsi qu’aux participants, qu’ils étaient beaucoup plus à l’écoute de la République et que les pays de l’Europe s’impliquent autant qu’elle dans la recherche de la meilleure voie du futur.

Je vous remercie.

Consultance, Gestion & Développement « COGEDEV »


